
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE BOZOULS 

 

N° 11  L'an deux mille vingt-six 

 Le seize février 

 Le Conseil Municipal de la Commune de Bozouls 

 dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, 

 en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de  

 Monsieur Jean-Luc CALMELLY 

 
Nombre de Conseillers en exercice : 23 

Nombre de présents : 18 
Nombre de votants : 20 

 

Présents : Mmes BOYER, CARRIERE, COIRRE, DESPEYROUX, FARRENQ, GALAN,  

                 KLEIN-TOURRETTE, GAUTHIER, VERNHET 
                 Mrs BARRAL, BURGUIERE, CALMELLY, COSTES, GIMALAC, MEZY, MONTARNAL,  

                 MOULY, RAMES 

 
 Pouvoirs : Christophe BRAS a donné pouvoir à Armelle VERNHET 
                  Myriam BORGET a donné pouvoir à Sabine KLEIN-TOURRETTE 

 

Excusés : Françoise ARNAL 

                Jean-Paul CABANETTES 
                Jean-Marc TRIADOU 

 

Il a été procédé à la nomination d’un secrétaire pris dans le sein de l’assemblée et Monsieur Bastien  

BURGUIERE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions  

qu’il a acceptées. 

 

OBJET : MISE EN PLACE DE LA FONGIBILITÉ DES CRÉDITS EN SECTION DE 

FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT 

 

Le conseil municipal est informé que consécutivement au passage, par anticipation, à la 

nomenclature comptable M57, la commune de Bozouls est amenée à définir une politique de 

fongibilité des crédits pour les sections de fonctionnement et d’investissement. 

 

Ladite instruction M57 donne la possibilité à l’exécutif, sur autorisation de l’assemblée 

délibérante, de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même 

section, dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de chaque section, à l’exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses de personnel. 

 

Cette fongibilité dite asymétrique permet notamment d’ajuster, dès que le besoin apparaît, la 

répartition des crédits sans modifier le montant global des sections. Elle permet aussi de réaliser 

sans attendre des opérations purement techniques. Ces dispositions contribuent à améliorer 

l’efficacité de l’exécution budgétaire et la réactivité opérationnelle. 

 

L’assemblée délibérante est informée alors des virements de crédits opérés lors de sa plus proche 

séance, dans les mêmes conditions que la revue des décisions prises dans le cadre de l’article L 

2122-22 du Code général des collectivités territoriales. 

 



Ainsi, il est proposé au conseil municipal d’autoriser le maire à procéder à des virements de crédits 

de chapitre à chapitre au sein de la même section, dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de 

chaque section et à signer tout document s’y rapportant. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

 

Vu l’article L 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 

collectivités territoriales et du ministre de l’Action des comptes publics du 20 décembre 2018 

relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales, 

 

- Autorise le maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 

l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7.5 % du 

montant des dépenses réelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement) 

déterminées à l’occasion du budget,  

 

- Autorise monsieur le maire à signer tout document s’y rapportant. 
 

 
    

Certifié exécutoire    

Transmis en Préfecture     

Publié le                      
Et affiché le 
Pour copie conforme, 

Le Maire,         

   

J.L. CALMELLY  

 

Délais et voies de recours : « la présente délibération, peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa notification et /ou de sa publication. 

Le Tribunal Administratif pourra être saisi par courrier ou par l’application informatique Télérecours accessible par 

le lien : http://www.telerecours.fr » 


